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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-119539

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-119539

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-82028
18/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

IFP Energies nouvellesNom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

775729155N° National d'identification : 
Rueil-malmaisonVille : 

92852Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de récupération de chaleur du bâtiment JADE du site IFPEN de SolaizeIntitulé du marché : 
44622000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux de récupération de chaleur du bâtiment JADE du site IFPEN Description succincte du marché : 

de Solaize
40% PRIX ET 60% VALEUR TECHNIQUE, conformément aux dispositions du Critères d'attribution : 

règlement de la consultation (article 10.1)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Entreprise attributaire : DALKIA - CENTRE INDUSTRIE ENERGIES SERVICES, située 15 A AVENUE 
ALBERT EINSTEIN - 69100 VILLEURBANNE. Montant du marché : 183 250,00 euros HT. N° marché 
IFPEN : 2024-0554. Date d'attribution du marché : 30/09/2024. Date de signature du marché : 18/10
/2024. Date de notification du marché : 18/10/2024.

18/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-119539
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-119539
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